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À propos de ce document 
 

Le but de ce document est de présenter les apports et corrections du plan de paie du 15 mai 2020. 

Niveau de confidentialité Document Confidentiel 

Dernière mise à jour 15 mai 2020 

Destinataires Réservé à un usage strictement interne 

 

Mentions légales 

La permission est accordée en vertu du présent Accord pour télécharger les documents détenus 

par Cegid et pour utiliser l’information contenue dans les documents uniquement en interne, à 

condition que: (a) la mention de copyright sur les documents demeure sur toutes les copies du 

matériel ; (b) l’utilisation de ces documents soit à usage personnel et non commercial, à moins 

qu’il n’ait été clairement défini par Cegid que certaines spécifications puissent être utilisées à des 

fins commerciales ; (c) les documents ne seront ni copiés sur des ordinateurs en réseau, ni publiés 

sur quelque type de support, à moins d’en avoir obtenu l’autorisation explicite de Cegid; et (d) 

aucune modification ne soit apportée à ces documents. 
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1.  PREAMBULE 

 

Pour connaître la version du plan de paie, vous pouvez consulter la valeur de l’élément national 

9994. Pour ce plan de paie, elle correspond à la valeur : 15052020,0001. 

 

Les rubriques d’origine conventionnelle présentes dans le plan de paie de Cegid HR Sprint ont été 

apportées pour répondre à des problématiques ponctuelles sur des points particuliers et précis 

des dispositions conventionnelles. Les valeurs apportées lors de la création de ces paramétrages 

n’ont donc pas vocation à être actualisées.  

 

Nous vous informons par conséquent qu’aucune de ces valeurs d’origine conventionnelle n’est 

plus mise à jour depuis le plan de paie d’octobre 2018. 

 

Pour une utilisation optimisée, nous vous conseillons la mise en place des niveaux préconisés.  

 

Vous trouverez la KB0014362 - La gestion des niveaux préconisés - dans la base de connaissance 

de votre portail utilisateurs CEGID. 

 

Pour activer la gestion des niveaux préconisés, dans vos dossiers, vous devez cocher dans les 

paramètres Sociétés / Préférence : gestion des niveaux et des éléments dossiers. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0014362
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2. POINTS D’ATTENTION UTILISATEUR 

Vous trouverez ci-dessous les points apportés qui peuvent nécessiter une attention de l’utilisateur. 

 

Titre Pages 

Activité partielle  P12 à 25 

Limite exonération Prime Exceptionnelle Pouvoir 

d’achat 

P26 à 30 

http://www.cegid.com/
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3. DSN 

 

Pour transmettre l’assiette de manière négative en cas de régularisation du complément maladie 

sur le code 907, nous modifions les assiettes et taux des cotisations ci-dessous : 

Cotisation Libellé 

53A6 Déduction complément maladie PP 

53A8 Allègement cotisation maladie PP 

53B2 Déduction complément maladie PP Art 

53B4 Allègement cotisation Maladie PP ar 

53B6 Complément Maladie MSA 

53B8 Déduction complément maladie PP MSA 

53C0 Allègemt cotisation maladie PP MSA 

 

 

 

Pour transmettre l’assiette de manière négative en cas de régularisation du complément allocation 

familiale sur le code 102, nous modifions les assiettes et taux des cotisations ci-dessous : 

Cotisation Libellé 

5508 Déduction complément AF 

5510 Déduction cplt AF Taux réduit 30% 

5512 Déduction cplt AF Taux réduit 20% 

5514 Déduction cplt AF 

55A2 Déduction cplt AF MSA 

55D0 Allègement cotisation AF 

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 15 mai 2020                                 9 

55D2 Allègement cplt AF Taux réduit 30% 

55D4 Allègement cplt AF Taux réduit 20% 

 

Pour que soit repris dans l’assiette CSG-CRDS dans le segment S21.G00.78.004 la part des 

indemnités activité partielle, nous ajoutons le cumul Z79 « DSN Assiette CSG » dans la gestion 

associée des cotisations 90D0 « CSG déductible CTP 060 » et 90E0 « CSG déd /revenus 

remplacement MSA ». 

 

Pour tenir compte de la fiche DSN INFOS 2315 « Modalités déclaratives en DSN d’une période de 

chômage sans rupture du contrat (activité partielle) » (http://dsn-

info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315 ), nous mettons à jour les fonctions DSN BUA6 

« Montant Heures activité partielle » et BUA8 « Nb d'heures activité partielle » qui deviennent : 

 

Ainsi, il sera bien repris le montant de l’indemnité légale. 

 

http://www.cegid.com/
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315
http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2315
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Ainsi, toutes les heures seront bien reprises. 

 

http://www.cegid.com/
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4. RSA 

Mise à jour de la valeur du RSA applicable au 01/04/2020 

 

 

Décret n° 2020-490 du 29 avril 2020  

http://www.cegid.com/
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5. LIMITE D’EXONERATION FISCALE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Mise à jour de la limite d’exonération fiscale des heures supplémentaires au 16 mars 2020 

(élément national 0542) 

 

 

 Cela correspond à une limite brute de 7500 *5358/5000 soit 8037 euros pour tenir compte 

de l’abattement sur l’assiette de CSG-CRDS. 

 

Loi de finance rectificative pour 2020 

http://www.cegid.com/
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6. ACTIVITE PARTIELLE 

 

Les heures supplémentaires, qui résultent :  

a) Soit d’une convention individuelle de forfait hebdomadaire, mensuelle, ou annuelle signée 

entre un salarié et son employeur avant le 24 avril 2020 

b) Soit d’une durée collective du travail fixée au-delà de 35 heures/semaine, instaurée par accord 

ou convention collectif du travail signé avant le 24 avril 2020,  

sont désormais :  

1°) éligibles à l’allocation d’aide publique en faveur de l’employeur, puisque leur perte peut être 

déclarée à la DIRECCTE  

2°) éligibles à une indemnisation de l’employeur en faveur du salarié, si elles sont chômées pour 

la circonstance exceptionnelle « coronavirus » et selon les mêmes conditions que les heures allant 

jusqu’à la durée légale du temps plein. 

Aussi, nous vous donnons la possibilité d’intégrer ces heures supplémentaires dans le taux de 

l’indemnité Activité Partielle. 

 

Au 1er accès aux bulletins contenant des heures structurelles, il vous sera demandé d’indiquer, si 

vous souhaitez cette intégration. Ce sera via l’élément national 0639 « Intégration HS assiette 

IAP » 

http://www.cegid.com/
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Exemples de bulletin : 

Soit un salarié effectuant 151,67 h pour une rémunération de 2000 euros et 17,33 heures 

supplémentaires structurelles 

Avec l’élément national 0639 à 0  

 

Le taux de l’indemnité activité partielle ne prend pas en compte les heures supplémentaires 

structurelles. 

2000 / 151,67 * 70% soit 9,23057 

 

Avec l’élément national 0639 à 1 

2 cas se présentent : 

1 – vous n’intégrez pas les heures supplémentaires dans l’absence Activité Partielle : vous saisissez 

sur une base de 35H 

http://www.cegid.com/
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Vous saisissez les heures supplémentaires à indemniser en base de la rémunération 3224 « Hrs 

sup indemnisables AP ». 

Les heures indemnisables (montant de la rémunération 3242) sont augmentées du nombre 

d’heures saisies. 

Le taux de l’indemnité activité partielle prend en compte les heures supplémentaires. 

(2000 + 285,65)/169 * 70% soit 9,46719 

 

Cas 2 : vous intégrez les heures supplémentaires dans l’absence Activité partielle 

 

 

Vous n’avez pas besoin de saisir dans la rémunération 3224. 

Le taux de l’indemnité activité partielle prend en compte les heures supplémentaires. 

http://www.cegid.com/
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(2000 + 285,65)/169 * 70% soit 9,46719 

 

Lorsque, pour un mois considéré (mai 2020 au plus tôt), le total constitué de l’indemnité 

d’activité partielle « légale » et des indemnités complémentaires conventionnelles versées par 

l’employeur dépasse un seuil de 70 % de 4,5 fois la valeur du SMIC, alors le surplus (qui 

représente tout ou partie de l’indemnité complémentaire) est assujetti aux mêmes cotisations 

et contributions de sécurité sociale qu’un salaire. 

Nous apportons de nouvelles rémunérations pour gérer ce point : 

Code Libellé 

8428 Ind. compl. Activité Partielle EV 

8430 Ind. compl. Activité Partielle 

8432 Ind. compl. AP soumise 

8434 Ind. compl. AP non soumise 

 

Ces rémunérations se déclenchent à compter du 1er mai 2020. L’élément national 0638 

« Limite soumission IAP » permet cela : 

http://www.cegid.com/
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Ces rémunérations remplacent les rémunérations suivantes dans le profil JP2 « Activité Partielle » : 

Code Libellé 

8404 Ind. compl. Activité Partielle 

8406 Ind. compl. Activité Partielle EV 

 

Ces rémunérations ne se déclenchent plus à compter du 1er mai 2020. 

 

  

http://www.cegid.com/
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Exemples de bulletins de paie 

Cas 1 : indemnité légale et complémentaire inférieure à la limite 

 

 

Pour 7 heures indemnisées et un taux employeur d’indemnisation de 80% (élément national 0615) 

et une rémunération brute de 3000 euros. 

L’indemnité légale et l’indemnité complémentaire sont inférieures à 7*31,98 (223,86 euros). 

L’indemnité complémentaire est totalement non soumise à cotisations (ancien régime). 

 

  

http://www.cegid.com/
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Cas 2 : indemnité légale inférieure à 31,98 euros et la somme des indemnités est supérieure à ce 

seuil 

 

 

Pour 7  heures indemnisées et un taux employeur d’indemnisation de 80% (élément national 

0615) et une rémunération brute de 6300 euros. 

L’indemnité légale est inférieure à 223,86 euros mais la somme des indemnités légales et  

complémentaire sont supérieures à 7*31,98 (223,86 euros). 

L’indemnité complémentaire est non soumise pour la part correspondante au seuil – l’indemnité 

légale soit 223,86 – 203,53 = 20,33 euros 

Elle est, par contre, soumise pour la part restante soit 29,08 (montant du cumul A97) – 20,33 = 

8,75 

 

http://www.cegid.com/
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Cas 3 : l’indemnité légale est supérieure au seuil de 31,98 euros 

  

 

Pour 7 heures indemnisées et un taux employeur d’indemnisation de 80% (élément national 0615) 

et une rémunération brute de 7000 euros. 

L’indemnité légale est supérieure à 223,86 euros. Par conséquent, l’indemnité complémentaire est 

soumise à cotisation en totalité soit 32,31. 

http://www.cegid.com/
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Lorsque dans l’assiette de calcul de l’indemnité partielle sont inclues des indemnités de congés 

payés, alors ces indemnités sont déduites de l’assiette de calcul de l’indemnité d’activité partielle.  

Pour autant, cela ne doit pas avoir pour effet d’impacter l’indemnisation des congés payés, qui 

doit rester identique. 

Création de l’élément national 0628 « Prise en compte fraction CP » 

 

 

A compter du 1er janvier 2021,  

http://www.cegid.com/


 

 Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 15 mai 2020                                 23 

 

Par ailleurs, nous modifions la variable de paie 0768 « Base CP chômage/Activité partielle » pour 

qu’elle prenne en compte la variable de paie CNN2 « Fraction CP » 

 

 

Variable de paie CNN2 « Fraction CP » 

http://www.cegid.com/
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Exemple de bulletin de paie avec des congés payés pour un salarié ayant une rémunération 

de 2000 euros pour 151,67 h 

Avec l’élément national 0628 avec la valeur 0 (ancien fonctionnement) 

 

Taux de l’indemnité : (2000 – 71,04 + 378,39)*0,7/151,67 soit 10,64907 

 

Avec l’élément national 0628 avec la valeur 1 (décret du 16 avril 2020) 

 

http://www.cegid.com/
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Taux de l’indemnité : 2000*0,7/151,67 soit 9,23057 

 

Décret du 16 avril 2020 

 

Correction de la variable de paie 4172 « Tx horaire activité partielle » pour un bon déclenchement 

de l’indemnité légale de l’activité partielle pour les apprentis. 

 

Correction des taux renvoyés par la cotisation 90A8 « Maladie Activité Partielle AM MSA » : les 

taux indiqués étaient ceux de l’URSSAF au lieu de ceux de la MSA. 

 

Correction du critère d’application de la cotisation 90A8 « Maladie activité Partielle AM MSA » : la 

variable de paie 8250 remplace la variable de paie 8252 

 

Le cumul 12 « Base CP maintien » est retiré de la gestion associée des rémunérations suivantes 

car il n’a pas à être alimenté par celles-ci : 

- 3000 « Absence non rémunérée » 

- 3030 « Déduction entrée » 

- 3060 « Déduction départ » 

 

Modification de la base de la rémunération 3326 « Abs activité partielle réduction » : la variable 

de paie CF26 « Hrs absence AP réduction » remplace la rémunération 3240 « Abs. 

chômage/Activité partiel(le) » 

http://www.cegid.com/
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Ainsi, les heures d’activité partielle correspondantes à la fermeture en cas d’activité partielle ne 

sont pas déduites 2 fois en cas d’absence activité partielle fermeture et réduction le même mois. 

 

http://www.cegid.com/
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7. LIMITE EXONERATION PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR D’ACHAT 

L’ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020 prévoit les modalités de versement de la prime PEPA 

dans le cadre de la crise Covid-19. 

Désormais, il existe deux plafonds d’exonération et la conclusion d’un accord d’intéressement 

n’est plus obligatoire : 

- Sans accord d’intéressement, la prime est exonérée de cotisations sociales à hauteur de 1000 

€ ;  

- Avec un accord d’intéressement, la prime est exonérée de cotisations sociales à hauteur de 

2000 €.  

Nous créons les éléments ci-dessous. 

Elément dynamique 102 « Accord d'intéressement » 

 

 

 

http://www.cegid.com/
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Elément national 0705 « Limite exo PEPA avec accord » 

 

 

Principe de fonctionnement 

Nous prendrons l’exemple d’une prime versée de 2500 euros  

Au 1er accès au bulletin, il vous sera demandé : 

 

 

Répondre OUI 

http://www.cegid.com/
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Saisir X ou – :  

 X (OUI) s’il y a un accord d’intéressement dans l’entreprise, 

 

 - (NON), s’il n’y a pas d’accord d’intéressement : 

 

http://www.cegid.com/
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Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020 

http://www.cegid.com/
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8. MSA - CSG-CRDS SUR HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Nous créons les 3 cotisations ci-dessous : 

- 90W0 » CSG déductible Heures suppl MSA » : elle est rattachée au code DSN 072 

« Contribution sociale généralisée / Salaires partiellement déductible » 

- 90W2 « CSG non déductible Heures suppl MSA » » : elle est rattachée au code DSN 072 

« Contribution sociale généralisée / Salaires partiellement déductible » 

- 90W4 « CRDS Heures suppl MSA » » : elle est rattachée au code DSN 079 

« Remboursement de  la dette sociale » 

 

Ces cotisations remplacent la cotisation 90T8 « CRDS Heures suppl MSA » dans les profils ci-

après : 

 

 

Cette modification était nécessaire pour que ces contributions apparaissent sur leur bon code 

DSN. 

http://www.cegid.com/
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9. REDUCTION LODEOM 

Correction du critère d’application (variable de paie CL18) de la réduction LODEOM des cotisations 

ci-dessous : 

Cotisation Libellé 

58F4 MSA Réd. DOM renforcée 

9808 Réduction dégressive DOM renforcée 

9810 Réd dégressive DOM renforcée an 

9824 Réduction dégressive DOM Innovation 

9828 Régul Réd dégressive DOM Innovation 

 

Elles étaient désactivées lorsque leurs assiettes devenaient supérieures à 2,5 SMIC. 

http://www.cegid.com/
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10. TAXE CDDU 

Modification de la variable de paie CMC2 « Application Taxe CDDU 2/2 » car la taxe se déclenchait 

sur le deuxième mois du contrat. 
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